
PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie

5.3 PRIAC et PRSP : les actions de prévention et de promotion de la santé
en établissements et services - Auvergne

Thème
Financements

Territoire concerné
Etat

Publics concernés
NatureSécurité Sociale

Collectivités
Territoriales

Autres
Descriptif de l’action

régionalPersonnes âgées 5 600,00COREG-EPGV 1 400,00

maintien de l'autonomie
des séniors par la
pratique d'une activité
physique adaptée

régionalpersonnes âgées 14 564,00CRAM Auvergne 3 642,00Ateliers équilibre

régionalpersonnes âgées 39 200,00
ligue d'Auvergne du
sport adapté

9 800,00

Prévention des
complications liées à des
démences type
Alzheimer par les
activités physiques
adaptées et une nutrition
adaptée.

régionalpersonnes âgées 40 000,00URMA 10 000,00

Programme maintien de
l'autonomie
(sensibilisation,
campagne de dépistage
visuels et auditifs,
ateliers)

infradépartementalpersonnes âgées 3 432,00CLIC Billom 858,00
visite de retraités
bénévoles au domicile
de retraités isolés
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